OPTIFLUX : Méthode de traitement des Compagnies défaillantes

Lorsqu’une Compagnie, ancien membre du CESAM, est devenue défaillante, c’est-à-dire que le CESAM n’a plus les moyens de mouvementer son compte, il y a lieu de préciser le mode de gestion des mouvements financiers, primes ou sinistres, relatifs à des répartitions dans lesquelles elle figure.

PRINCIPE
Les montants présentés par le courtier, donc l’apériteur, sont conformes à la répartition existante : la part de la Compagnie défaillante n’est pas déduite de ces montants. Par exception à la règle générale de non implication du CESAM dans la gestion, dans ce cas, il revient au CESAM d’effectuer les corrections nécessaires.

FONCTIONNEMENT
1) Dispaches : dans le cas où il s’agit d’un « paiement effectué par » le CESAM (code 3 dans la zone 42 pour les Corps et 56 pour les Facultés de l’article de type 2222222222), le CESAM recalcule le montant « part du marché français », règle ce montant et distribue le fichier ainsi corrigé.
2) Comptes Financiers Mensuels : quelque soit le montant concerné (prime encaissée, courtage, sinistre payé, etc.), le CESAM recalcule le montant qu’il peut régler ou encaisser, donc répartir, en éliminant la part correspondant à la Compagnie défaillante. Il est prévu pour chaque code Compagnie de pouvoir n’éliminer que les débits ou bien tous les mouvements. En pratique, il est prévu de créer un article de type 4444444444 de sens opposé au mouvement initial pour la Compagnie concernée, la zone Contrôle aura la valeur « C » indiquant un rejet du CESAM et un article de type 7777777777 fournira le motif du rejet « Compagnie défaillante ». Les fichiers et leur solde sont ainsi corrigés avant transmission au courtier pour paiement et avant distribution.
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